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HARCÈLEMENT SCOLAIRE ET CYBERHARCÈLEMENT 

MARION LA MAIN TENDUE 

La Maison de Marion : une prise en charge innovante  
 

OBJECTIF 
- Sensibiliser et prévenir les risques liés aux violences scolaires ; accompagner la prise en charge à 360 degrés des causes 

et conséquences des violences en milieu scolaire (harcèlement, santé mentale, décrochage scolaire, conduites 
addictives, éducation etc.).  

DESCRIPTIF  
1. La Maison de Marion et les groupes de parole 

L’association accueille et prend en charge les victimes de harcèlement scolaire et leurs familles au sein de ses deux « maisons de 
Marion », l’une basée aux Ulis depuis mars 2023, la seconde à Paris. Elle y propose des temps d’échange dans le cadre de groupe 
de parole gratuits se tenant une fois par mois. Pour participer, il faut remplir le formulaire qui se trouve sur le site internet de 
l’association : Groupes de Parole - Association Marion La Main Tendue 

2. Interventions au sein des établissements scolaires  
L’association réalise des journées de sensibilisation au sein des établissements scolaires sur demande (prix selon interventions). 
Visant en priorité les élèves de seconde, elles permettent par le biais de vidéos, de mises en situation et de discussions de définir 
le harcèlement scolaire, d’en comprendre la gravité pour chacun (harceleur-harcelé) et de s’interroger sur le rôle et les moyens 
d’action de chacun. L’association forme et accompagne également des élèves ambassadeurs dans les établissements. 

3. Formations et conférences pour lutter contre le harcèlement scolaire  
L’Association a créé un centre de formation dédié à la lutte contre le harcèlement scolaire mettant en avant la prévention par 
les pairs. Les formations s’adressent aux enfants ainsi qu’aux adultes pour apprendre à détecter, lutter contre et prévenir ces 
violences. Pour s’inscrire à une formation, il faut se rendre sur le site de l’association : Formation les copains vigilants 
L’association organise également des conférences publiques une fois par mois (uniquement le lundi) sur le thème du harcèle-
ment scolaire et du cyber harcèlement, et sur demande des collectivités et des établissements scolaires. Pour toute demande, il 
faut renseigner le formulaire de demande suivant : Les conférences - Marion la main tendue  

4. Développement de l’application Kolibri  
Kolibri a été développé pour les jeunes et leurs parents. L’installation du programme sur les smartphones respectifs permet de 
lier les comptes parent-enfant.  Les jeunes pourront y signaler s’ils sont témoins ou cibles de harcèlement, et également notifier 
les adultes de leur état de santé psychologique en l’exprimant par le biais de la météo des émotions.  

5. Elaboration du Prix Marion Fraisse, en collaboration avec la Fondation Jasmin Roy 
Ouvert aux élèves dès la maternelle jusqu’au lycée, le concours récompense des initiatives scolaires qui apportent des solutions 
pour lutter contre le rejet de la différence.  

6. Développement d’un réseau d’associations de professionnels à l’échelle régionale et animation d’un comité d’experts 
(forces de l’ordre, lycées etc.) ; 

PUBLIC 
Les enfants et jeunes Franciliens victimes de harcèlement, ou susceptibles de le devenir, et leurs parents.   

LIEU 
- Les Maisons de Marion (Ulis, Paris) 
- Les établissements scolaires Franciliens demandeurs. 

 

INSCRIPTION 
Pour toute information, merci de prendre directement contact avec le partenaire régional aux coordonnées suivantes : 

- Email : secretariat@marionlamaintendue.com     
- N° de téléphone : 01 69 30 40 14  


